
RESEARCH OUTPUTS / RÉSULTATS DE RECHERCHE

Author(s) - Auteur(s) :

Publication date - Date de publication :

Permanent link - Permalien :

Rights / License - Licence de droit d’auteur :

Bibliothèque Universitaire Moretus Plantin

Institutional Repository - Research Portal
Dépôt Institutionnel - Portail de la Recherche
researchportal.unamur.beUniversity of Namur

Concilier convergence et répartition des compétences en Belgique fédérale

Jost, Julien; Queck, Robert

Published in:
Régulation : bulletin d'information du CSA

Publication date:
2008

Document Version
le PDF de l'éditeur

Link to publication
Citation for pulished version (HARVARD):
Jost, J & Queck, R 2008, 'Concilier convergence et répartition des compétences en Belgique fédérale: enjeux et
perspectives', Régulation : bulletin d'information du CSA, numéro 36, pp. 58-59.

General rights
Copyright and moral rights for the publications made accessible in the public portal are retained by the authors and/or other copyright owners
and it is a condition of accessing publications that users recognise and abide by the legal requirements associated with these rights.

            • Users may download and print one copy of any publication from the public portal for the purpose of private study or research.
            • You may not further distribute the material or use it for any profit-making activity or commercial gain
            • You may freely distribute the URL identifying the publication in the public portal ?
Take down policy
If you believe that this document breaches copyright please contact us providing details, and we will remove access to the work immediately
and investigate your claim.

Download date: 04. May. 2026

https://researchportal.unamur.be/fr/publications/66989882-4432-46fa-b197-2e3e21223e6c


r

-~

1111!11111111111-lllllllill='1 p()lntrQl frl~ \ /1 1~

Point [5] de vue
Concilier convergence et répartition des compétences en Belgique fédérale
Enjeux et perspectives

La convergence des secteurs des télécommunications, des médias audiovisuels et des technologies de

l'information marque une évolution cruciale pour ceux-ci. Législateurs et autorités de régulation en
matière de télécommunications et de radiodiffusion se doivent d'intégrer cette nouvelle dimension, qui
met en question la notion même de radiodiffusion, sous peine d'hypothéquer le bon développement de

secteurs importants pour notre économie et pour la société en général. Cela passe avant tout chez nous
par une coopération, une « convergence » entre instances communautaires et fédérales, indispensables
à une réglementation effective et cohérente de ces marchés. Ou par une réforme institutionnelle?

Le phénomène de convergence, induit par des développements technologiques et économiques importants
ces dernières années, est venu semer le trouble dans la mise en œuvre des compétences respectives des

Communautés en matière de radiodiffusion et de l'Etat fédéral concernant les autres formes de
communications électroniques (téléphonie, transfert de données autres que la radiodiffusion etc.).

1. l'étendue de la notion de radiodiffusion

Pendant de nombreuses années, le champ de la notion de radiodiffusion (comprenant la télévision),et
donc de la compétence des Communautés, ne suscita guère de discussions. Jusqu'à l'apparition de

services multimédias non linéaires, comme la vidéo à la demande, rendant incertaine les frontières
entre services de radiodiffusion et de télécommunications.

Cette évolution poussa la Cour d'arbitrage (désormais Cour constitutionnelle) à définir de manière plus précise
la notion de service de radiodiffusion, qui comprend de manière assez large la fourniture « d'infonnations

publiques destinées, du point de vue de celui qui les diffuse, à l'ensemble du public ou à une partie de celui-
ci et qui n'ont aucun caractère confidentiel, même si leur diffusion se fait sur demande individuelle et quelle

que soit la technique utilisée pour celle-ci. En revanche, un service qui foumit de l'infonnation individualisée
et caractérisée par une fonne de confidentialité ne relève pas de la radiodiffusion »'.

A cet égard, le « premier paquet » de transferts de compétences, récemment soumis au législateur, avec

l'objectif avoué de prendre en compte cette évolution, suggère de remplacer la notion de radiodiffusion
par celle de « médias et communications électroniques qui n'ont pas de caractère confidentiel »'. Ceci

n'est pas sans rappeler le concept de « services de média audiovisuel » récemment institué au niveau

européen', mais non abordé dans le cadre de cette proposition. Notons cependant que le Conseil d'Etat
pointe les insuffisances et incertitudes d'une telle modification qui se borne à reprendre une partie
seulement de la définition de la Cour tout en y insérant la notion fort large de « médias »4.

Il. Exercice des compétences en matière d'infrastructures de transmission: coopérer et/ou réformer

La compétence des Communautés en matière de radiodiffusion concerne bien entendu au premier chef les
contenus radiodiffusés et télévisés, pour leur signification culturelle. Dès 1990, la Cour d'arbitrage
considéra néanmoins que cette compétence s'étend à l'ensemble de la matière de la radiodiffusion' et donc
y compris à ses aspects techniques, relatifs à la transmission des signaux de radiodiffusion. L'Etat fédéral

est quant à lui compétent pour les autres réseaux et services de transmission par voie électromagnétique.

Cette répartition des compétences était tout à fait commode à une époque où les infrastructures de
transmission étaient spécialisées: ainsi par exemple la compétence des Communautés concernait
classiquement la diffusion de signaux sur le réseau câblé, de « télédistribution », qui leur était dédié, alors que
le réseau « téléphonique », supportant les autres formes de transmission, relevait du pouvoir fédéral.

'Affêt n° '28/2005 du '3 juil/et 2005. point 8.7.2.
, Proposition de loi spéciale portont des mesures institutionnel/es, Dac. Par/., Sénat, sess. ordo 2007"2008, 4.602/1, art. 2.

'Directive 2007,K;5,t"E du Parlement européen et du Conseil du "décembre 2007 modifiant 10 directive «télévision sans frontières »,
pour en faire 10 directive« services de médias audiovisuels sans frontières »J, j.O.U.E., L 332 du ,8 décembre 2007, p. 27"45. Notons
néanmoins qu'un régime différent y subsiste entre services linéaires et non linéoires.

.Avis CE quant à 10 proposition de loi spéciale portant des mesures institutionnel/es, Doc. ParI., Sénat, sess. ordo 2007"2008, 4-602/2.
'Affêts n° 7..90 du 25 janvier '990 et n° '..9', 7 février '99'. 1/ fout toutefois mentionner deux exceptions à cette compétenœ: L'Etat

fédéral reste compétent concernant les communications du gouvernement fédéral ainsi que pour régler 10 police générale des ondes.
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La convergence emporte toutefois une « déspécialisation » technique de ces infrastructures: les différents
réseaux tendent en effet à être utilisés à de multiples fins. C'est ainsi par exemple que nous avons vu apparaître
des services de téléphonie prestés par le câble et des services de radiodiffusion par le réseau téléphonique.

Face à cette évolution, la Cour d'arbitrage se rendit compte de l'inextricable imbrication des
compétences communautaire et fédérale vis-à-vis de ces infrastructures communes à la radiodiffusion
et aux télécommunications et, forte de ce constat, imposa en la matière une obligation de coopération
à ces niveaux de pouvoir, à défaut bien entendu d'une modification de la répartition des compétences..

a. Mise en œuvre de la cooDération

Un accord de coopération, conclu entre pouvoirs communautaires et fédéral le 17 novembre 2006', est

finalement entré en vigueur en septembre 2007. Cet accord règle non seulement la coopération entre

législateurs mais également, suivant un mécanisme fort complexe, entre autorités de régulation en charge de
la radiodiffusion d'une part (CSA, VRM, Medienrat et IBPT") et des télécommunications d'autre part (lBP1).

L'adoption de cet accord a donc pris du temps, ce qui a eu pour fâcheuse conséquence de retarder

l'adoption par les autorités de régulation de mesures importantes pour ce secteur, telle que la décision
de l'IBPT relative aux marchés de la fourniture en gros d'accès à large bande', fort attendue à l'heure
où beaucoup pointent du doigt les problèmes de développement de ces marchés dans notre pays'".

Cet instrument, dont nous assistons aujourd'hui aux premières mises en œuvre, représente une
avancée indéniable. Reste à espérer, comme le souligne la Commission européenne", que cette

coopération permettra l'adoption, en temps, des mesures législatives et de régulation qui s'imposent.

Cela suppose notamment la levée de certaines incertitudes comme celle relative au champ de

l'obligation de coopération. Si elle s'impose en effet aux yeux de la Cour constitutionnelle notamment
lors de l'adoption de toute règle relative aux infrastructures et services de transmission électronique
communs à la radiodiffusion et aux télécommunications, la Cour d'appel de Bruxelles, juridiction de
recours à l'encontre des décisions de l'IBPT, semble quant à elle adopter une approche plus restrictive,
limitant l'exigence de coopération aux cas où un risque de décisions contradictoires existe in concreto".

Afin de régler ce problème d'imbrication des compétences mis en évidence par la Cour consti-
tutionnelle et source de réglementations contradictoires, certains défendent l'idée d'une régiona-
lisation des télécommunications. On peut cependant douter qu'une nouvelle fragmentation des
compétences soit, en soi, la solution.

Une réforme visant à regrouper l'ensemble des compétences relatives aux aspects techniques de
transmission des communications par voie électronique en une main (fédérale), moyennant certaines

1 mesures de sauvegarde en faveur des communautés, pourrait par contre s'avérer plus indiquée. Au cas
! où la coopération ne devait pas fonctionner.

Julien Jost et Robert Queck
Centre de Recherches Informatique et Droit (CRID)
FUNDP Namur

julien.jost@fundp.ac.be

.Voy; orrêts n° '32/2004 du 14 juillet 2004, B.5.1, n' '28,05 du '3 juillet 2005, B.6.3, et n° '63/2006 du 8 novembre 2006, 84. L'occord
de coopération prévoit va quont à lui jusqu'à prévair une consultation mutuelle lors de taut exerrice de campétences en matière de

.. } réseaux de cammunications électroniques.
, Voy; www.csa.bejdocuments/shawIs92.( 'Ce dernier est en effet compétent pour régler la transmission de signaux de radiodiffusion en région bilingue de Bruxelles-capitale.
, Décisions du Conseil de l'IBPT du 'a janvier 2008 relative aux marchés '1 et 12, ~ibpt.be.
.Vay; l'onnexe au « Progress Report on the Single European electronic communications mar~et 200~ (13th !mplementation report) »

de la Commission européenne, '9 mars 20aB, SEC(2aaB) 356, http://ec.europa,eutfnformatlon_soaety/poilCY/ecommtfndex_en.htm,
p. 78: La Belgique accuse un retard de développement par rapport à la moyenne européenne.

:;, .Id, p. 76 : « Unctear division of competences between regulatory authorities or in some cases a ctear lack of competence have
contributed to delays in the market analysis process », « It remains to be seen, however, how this cooperation will work in practice
and whether it will enable Belgium to make up the delays »,

u Bruxelles Cge ch.), l' juin 2007, Belgacom c. IBPI; R.G. 2006/AR/2154, disponible via www.ibpt.be. Cette décision toit l'objet d'un

pourvoi en cassation. Précisons que le recours portait dans cette affaire sur une décision du régulateur adoptée antérieurement à
l'entrée en vigueur de l'accord de coopérotion.
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